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1. Pour que l’Organisation puisse pleinement appliquer son programme tel qu’il a été approuvé,
les contributions des Etats Membres doivent être reçues à temps et dans leur intégralité.
Conformément à l’article 6.4 du Règlement financier, ces contributions sont dues au ler janvier de
l’année à laquelle elles se rapportent. Les faibles taux annuels de recouvrement des contributions ont
été un grave sujet de préoccupation pour le Conseil exécutif et l’Assemblée de la Santé depuis
plusieurs années.

2. Le taux de recouvrement des contributions fin 2002 s’établissait à 82 % – un pourcentage
légèrement inférieur à celui enregistré au 31 décembre 2001 –, 116 des 193 Membres et Membres
associés ayant réglé l’intégralité de leurs contributions.1 Le taux de recouvrement pour 2003 était de
27 % au 30 avril 2003 contre 33 % au 30 avril 2002. L’annexe 1 indique l’état  du recouvrement au
30 avril 2003 pour les 193 Membres et Membres associés. La diminution sensible du montant
recouvré jusqu’ici en 2003 comparativement à la même période de l’an dernier est préoccupante. On
constate néanmoins qu’au 30 avril 2003, 57 Etats Membres avaient réglé une partie de leurs
contributions pour l’année, alors qu’ils n’étaient que 32 à l’avoir fait au 30 avril 2002. Il faut aussi
relever que 61 Etats Membres n’avaient payé aucune partie de leurs contributions au 30 avril 2003, ce
qui constitue une situation plus favorable qu’au 30 avril 2002, 102 Membres n’ayant alors versé
aucune partie de leurs contributions.

3. Le montant des contributions non réglées au 30 avril 2003 s’établissait à US $398 millions, un
montant supplémentaire de US $9,8 millions étant dû au titre d’arrangements spéciaux autorisés par
l’Assemblée de la Santé mais pouvant donner lieu à l’avenir à des versements par tranches (voir
annexe 1, sections 2 et 3). Le montant de US $398 millions se décompose en US $290 millions
correspondant aux contributions pour 2003 et US $108 millions pour les années précédentes. A titre de
comparaison, au 30 avril 2002, le montant des contributions non réglées s’élevait à US $392 millions,

                                                     
1 Le Timor-Leste, qui est devenu Membre de l’OMS le 27 septembre 2002, n’est pas pris en compte aux fins du

présent examen de l’état du recouvrement des contributions.
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dont US $126 millions pour les années précédentes et US $5,5 millions supplémentaires au titre
d’arrangements spéciaux. Comparativement à l’an dernier, la situation concernant les arriérés pour les
années précédentes est donc meilleure, leur montant ayant diminué de US $18 millions.

4. L’article 7 de la Constitution stipule que « Lorsqu’un Etat Membre ne remplit pas ses
obligations financières vis-à-vis de l’Organisation … l’Assemblée de la Santé peut … suspendre les
privilèges attachés au droit de vote … dont bénéficie l’Etat Membre. ». Si, à la date de l’ouverture de
l’Assemblée de la Santé, un Membre est encore redevable d’arriérés d’un montant égal ou supérieur au
montant des contributions dues par lui pour les deux années complètes précédentes, l’Assemblée de la
Santé prend la décision de suspendre le droit de vote de ce Membre conformément à la
résolution WHA41.7.

5. En application de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, le droit de vote des
24 Etats Membres, dont la liste figure à l’annexe 2, a été suspendu. Cette suspension restera en vigueur
à la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé et aux sessions suivantes, tant que le montant
des arriérés n’aura pas été ramené au-dessous du niveau justifiant l’application de l’article 7 de la
Constitution.

6. En application de la résolution WHA55.4, adoptée par la Cinquante-Cinquième Assemblée
mondiale de la Santé, le droit de vote de l’Argentine et du Paraguay sera suspendu à partir de
l’ouverture de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé, le 19 mai 2003, si, à cette date,
ces Membres sont encore redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait
l’application de l’article 7 de la Constitution.

7. Six autres Membres sont redevables d’arriérés de contributions pour un montant égal ou
supérieur aux contributions dues par eux pour les deux années complètes précédentes, comme indiqué
à l’annexe 2.

8. Conformément à la résolution WHA41.7, à moins que des circonstances exceptionnelles ne
justifient une mesure différente, la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé adoptera une
résolution en vertu de laquelle le droit de vote de ces Etats Membres sera suspendu à partir du jour de
l’ouverture de la Cinquante-Septième Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2004, si, à cette date,
les Etats Membres concernés sont encore redevables d’arriérés dans la mesure évoquée au
paragraphe 7 ci-dessus.

MESURES A PRENDRE PAR LE COMITE DE L’ADMINISTRATION, DU BUDGET
ET DES FINANCES

9. Aucune mesure n’est nécessaire concernant les Membres dont le droit de vote a déjà été
suspendu aux termes de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, ni les Membres qui
risqueraient de perdre leur droit de vote au 19 mai 2003 en vertu de la résolution WHA55.4 (si, à cette
date, ces Membres sont encore redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait
l’application de l’article 7 de la Constitution).

10. Le Comité souhaitera peut-être rédiger une résolution inspirée des principes énoncés dans la
résolution WHA41.7, à soumettre pour examen à la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la
Santé en ce qui concerne le Bélarus, le Burundi, le Pérou, Sainte-Lucie, l’Uruguay et le Venezuela.
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MEMBRES REDEVABLES D’ARRIERES DE CONTRIBUTIONS DANS UNE MESURE
QUI JUSTIFIERAIT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION

Situation au 30 avril 2003 (en US $)

Montants payables en
Etats Membres 1987 à

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Total

Membres ayant perdu leur droit de vote à des Assemblées de la Santé antérieures

Afghanistan 80 2 41 5 41 5 41 8 12 5 12 6 12 6 12 6 12 6 268 2
Antigua-et-Barbuda 49 0 41 5 41 5 41 8 8 3 8 4 8 4 8 4 8 4 216 0
Arménie 1 7 216 3 216 3 209 2 46 0 25 2 25 2 8 4 8 4 2 5
Comores 299 4 41 5 41 5 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 445 4
Djibouti 16 5 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 37 6
Géorgie 2 468 7 468 7 460 4 79 5 29 4 29 4 21 0 21 0 4 4
Guinée-Bissau 67 9 41 5 41 5 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 214 0
Iraq 3 2 577 0 577 0 585 9 184 1 130 3 130 3 166 8 166 8 5 7
Kazakhstan 1 3 803 6 803 6 795 2 272 0 197 6 197 6 117 8 117 8 4 6
Kirghizistan 753 7 128 6 128 6 125 5 33 4 25 2 25 2 4 2 4 2 1 2
Libéria

(résolution WHA52.3)
année en cours
arriérés échelonnés 29 5

8 4
71 3

8 4
71 3

4 2
71 3

4 2
71 3

25 2
314 8

Nauru 32 3 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 95 2
Niger 65 4 41 5 41 5 41 8 8 3 8 4 8 4 4 2 4 2 224 0
Nigéria 246 0 460 2 163 0 130 3 130 3 143 1 143 1 1 4
République centrafricaine 10 2 41 5 41 5 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 156 2
République de Moldova 1 7 340 0 340 0 334 8 75 3 42 0 42 0 8 4 8 4 2 9
République dominicaine

(résolution WHA55.6)
année en cours
arriérés échelonnés

67 3
95 7

67 3
95 8

134 7
191 5

Somalie 245 6 41 5 41 5 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 391 6
Suriname 40 8 16 7 16 7 16 7 8 4 8 4 107 8
Tadjikistan 371 2 82 5 82 5 83 7 20 9 16 8 16 8 4 2 4 2 683 0
Tchad

année en cours
arriérés échelonnés

83 6
22 3

41 5 41 5 41 8 4 1 4 2 4 2 4 2 4 2 229 6
22 3

Togo 2 8 4 1 4 0 4 0 4 2 4 2 23 4
Turkménistan 732 5 128 6 128 6 125 5 33 4 25 2 25 2 12 6 12 6 1 2
Ukraine

(résolution WHA45.23)
année en cours
arriérés échelonnés

20 4 5 4 5
342 8

4 4
342 8

1 2
342 8

786 2
342 8

786 2
342 8

218 9
342 8

218 9
342 8

37 6
2 3

Membres risquant de perdre leur droit de vote à partir de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé  (résolution WHA55.4)
Argentine 4 2 4 5 4 5 4 5 4 5 22 5
Paraguay 19 0 58 6 58 6 59 8 59 8 256 0
Autres Membres concernés (résolution WHA41.7)

Bélarus
(résolution WHA45.23)
année en cours
arriérés échelonnés

101 9
90 8

235 4
90 8

80 0
90 8

80 0
90 8

497 3
363 3

Burundi 35 4 2 4 2 4 2 12 6
Pérou 245 2 407 8 418 9 418 9 1 4
Sainte-Lucie 3 6 3 8 4 6 4 6 16 8
Uruguay 17 3 197 6 214 9 214 9 644 8
Venezuela 58 4 660 1 679 6 679 6 2 0

=     =     =
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